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Première partie
Avis législatifs
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Deuxième lecture
Résolution législative du Parlement européen sur la position commune du Conseil en vue de l'adoption de la directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2002/59/CE relative à la mise en place d'un système communautaire de suivi du trafic des navires et d'information
1.
Rapporteur: Dirk STERCKX (ALDE/BE)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0334/2008 / P6-TA-PROV(2008)0443
3.
Date d’adoption de la résolution: 24 septembre 2008

4.
Objet: le troisième paquet de mesures en faveur de la sécurité maritime comprend sept propositions structurées autour de deux thèmes principaux qui sont l'amélioration de la prévention des accidents et de la pollution et la gestion des conséquences des accidents. Le Conseil a transmis jusqu'à maintenant des positions communes pour 5 des 7 propositions, divisant l'une des 5 propositions en deux instruments distincts. À la suite de l'accord politique conclu le 9 octobre 2008 sur les deux propositions restantes, le Conseil devrait transmettre ces deux dossiers en novembre 2008.
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2005/0239(COD)

6.
Base juridique: article 71, paragraphe 1, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)
8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter les amendements 6, 8, 11, 13, 16, 24, 34, 37, 41, 42, 52, 55, 57 et 59. La Commission peut accepter partiellement les amendements 10, 15, 38 et 53. La Commission peut accepter moyennant une reformulation les amendements 2, 5, 7, 9, 26, 39, 43, 12, 28, 30, 1, 3, 14, 35, 56, 54, 18, 4, 21, 31, 32, 33 et 29.
Les amendements 17, 19, 20, 22, 23, 25, 27, 44, 45, 46, 48, 49, 50 et 51 visent à intégrer des éléments essentiels de la proposition de directive sur la responsabilité civile (rapport SAVARY). Entre-temps, le Conseil est parvenu à un accord politique sur ce dossier.

9.
Prévision quant à l’avis de la Commission: l'avis de la Commission est actuellement en préparation et sera disponible sous peu.
10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil ne devrait pas adopter tous les amendements du Parlement européen et l’ouverture d’une procédure de conciliation est dès lors probable.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Deuxième lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la position commune du Conseil en vue de l'adoption de la directive du Parlement européen et du Conseil établissant les principes fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports maritimes et modifiant les directives 1999/35/CE et 2002/59/CE
1.
Rapporteur: Jaromír KOHLIČEK (GUE/NGL/CZ)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0332/2008 / P6-TA-PROV(2008)0444
3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008

4.
Objet: le troisième paquet de mesures en faveur de la sécurité maritime comprend sept propositions structurées autour de deux thèmes principaux qui sont l'amélioration de la prévention des accidents et de la pollution et la gestion des conséquences des accidents. Le Conseil a transmis jusqu'à maintenant des positions communes pour 5 des 7 propositions, divisant l'une des 5 propositions en deux instruments distincts. À la suite de l'accord politique conclu le 9 octobre 2008 sur les deux propositions restantes, le Conseil devrait transmettre ces deux dossiers en novembre 2008.

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2005/0240(COD)

6.
Base juridique: article 71, paragraphe 1, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter les amendements 1, 2, 5, 6 et 16. La Commission peut accepter en principe les amendements 4, 15, 24, 29 et 34. La Commission peut accepter partiellement les amendements 11, 21 et 32. La Commission ne peut pas accepter les amendements 3, 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 17, 18, 19, 20, 22, 23, 25, 26, 27, 28, 30, 31, 32 et 33.

9.
Prévision quant à l’avis de la Commission: l'avis de la Commission est actuellement en préparation et sera disponible sous peu.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil ne devrait pas adopter tous les amendements du Parlement européen et l’ouverture d’une procédure de conciliation est dès lors probable.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Deuxième lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la position commune du Conseil en vue de l'adoption de la directive du Parlement européen et du Conseil relative au contrôle par l'État du port
1.
Rapporteur: Dominique VLASTO (PPE-DE/FR)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0335/2008 / P6-TA-PROV(2008)0446
3.
Date d’adoption de la résolution: 24 septembre 2008

4.
Objet: le troisième paquet de mesures en faveur de la sécurité maritime comprend sept propositions structurées autour de deux thèmes principaux qui sont l'amélioration de la prévention des accidents et de la pollution et la gestion des conséquences des accidents. Le Conseil a transmis jusqu'à maintenant des positions communes pour 5 des 7 propositions, divisant l'une des 5 propositions en deux instruments distincts. À la suite de l'accord politique conclu le 9 octobre 2008 sur les deux propositions restantes, le Conseil devrait transmettre ces deux dossiers en novembre 2008.

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2005/0238(COD)

6.
Base juridique: article 71, paragraphe 1, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter les amendements 1, 3, 5, 6, 7, 12, 14, 16, 26, 30, 32, 36, 38, 39, 40, 42, 44, 45 et 51. La Commission peut accepter partiellement les amendements 2, 4, 15, 17, 19, 22, 24, 25, 28, 31, 33, 43 et 50. La Commission peut accepter moyennant une reformulation les amendements 11, 13, 27, 34, 35, 41 et 49. La Commission ne peut pas accepter les amendements 8, 9, 10, 18, 19, 20, 21, 23, 37, 46, 47 et 48.

9.
Prévision quant à l’avis de la Commission: l'avis de la Commission est actuellement en préparation et sera disponible sous peu.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil ne devrait pas adopter tous les amendements du Parlement européen et l’ouverture d’une procédure de conciliation est dès lors probable.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Deuxième lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la position commune du Conseil en vue de l'adoption du règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la responsabilité des transporteurs de passagers par mer en cas d'accident
1.
Rapporteur: Paolo COSTA (ALDE/IT)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0333/2008 / P6-TA-PROV(2008)0445
3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008

4.
Objet: le troisième paquet de mesures en faveur de la sécurité maritime comprend sept propositions structurées autour de deux thèmes principaux qui sont l'amélioration de la prévention des accidents et de la pollution et la gestion des conséquences des accidents. Le Conseil a transmis jusqu'à maintenant des positions communes pour 5 des 7 propositions, divisant l'une des 5 propositions en deux instruments distincts. À la suite de l'accord politique conclu le 9 octobre 2008 sur les deux propositions restantes, le Conseil devrait transmettre ces deux dossiers en novembre 2008.

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2005/0241(COD)

6.
Base juridique: article 71, paragraphe 1, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter les amendements 2, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 16, 18, 19 et 20. La Commission ne peut pas accepter les amendements 4 et 5. La Commission peut accepter partiellement les amendements 1, 3, 14, 15 et 17.

9.
Prévision quant à l’avis de la Commission: l'avis de la Commission est actuellement en préparation et sera disponible sous peu.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil ne devrait pas adopter tous les amendements du Parlement européen et l’ouverture d’une procédure de conciliation est dès lors probable.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Deuxième lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la position commune du Conseil en vue de l'adoption de la directive du Parlement européen et du Conseil établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires et les activités pertinentes des administrations maritimes (refonte)

1.
Rapporteur: Luis de GRANDES PASCUAL (PPE-DE/ES)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0331/2008 / P6-TA-PROV(2008)0447
3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008

4.
Objet: le troisième paquet de mesures en faveur de la sécurité maritime comprend sept propositions structurées autour de deux thèmes principaux qui sont l'amélioration de la prévention des accidents et de la pollution et la gestion des conséquences des accidents. Le Conseil a transmis jusqu'à maintenant des positions communes pour 5 des 7 propositions, divisant l'une des 5 propositions en deux instruments distincts. À la suite de l'accord politique conclu le 9 octobre 2008 sur les deux propositions restantes, le Conseil devrait transmettre ces deux dossiers en novembre 2008.

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2005/0237A(COD)

6.
Base juridique: article 71, paragraphe 1, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter les amendements 1, 14, 15, 16, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 33 et 34. La Commission peut accepter en principe les amendements 10, 11 et 12. La Commission peut accepter partiellement l'amendement 8. La Commission ne peut pas accepter les amendements 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 13, 18, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31 et 32.

9.
Prévision quant à l’avis de la Commission: l'avis de la Commission est actuellement en préparation et sera disponible sous peu.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil ne devrait pas adopter tous les amendements du Parlement européen et l’ouverture d’une procédure de conciliation est dès lors probable.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Deuxième lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la position commune du Conseil en vue de l'adoption du règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires (refonte)
1.
Rapporteur: Luis de GRANDES PASCUAL (PPE-DE/ES)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0330/2008 / P6-TA-PROV(2008)0448
3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008

4.
Objet: le troisième paquet de mesures en faveur de la sécurité maritime comprend sept propositions structurées autour de deux thèmes principaux qui sont l'amélioration de la prévention des accidents et de la pollution et la gestion des conséquences des accidents. Le Conseil a transmis jusqu'à maintenant des positions communes pour 5 des 7 propositions, divisant l'une des 5 propositions en deux instruments distincts. À la suite de l'accord politique conclu le 9 octobre 2008 sur les deux propositions restantes, le Conseil devrait transmettre ces deux dossiers en novembre 2008.

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2005/0237B(COD)

6.
Base juridique: article 71, paragraphe 1, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter l'amendement 1. La Commission ne peut pas accepter les amendements 2 à 35.

9.
Prévision quant à l’avis de la Commission: l'avis de la Commission est actuellement en préparation et sera disponible sous peu.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil ne devrait pas adopter tous les amendements du Parlement européen et l’ouverture d’une procédure de conciliation est dès lors probable.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant les directives 76/768/CEE, 88/378/CEE et 1999/13/CE du Conseil ainsi que les directives 2000/53/CE, 2002/96/CE et 2004/42/CE afin de les adapter au règlement (CE) … relatif à la classification, à l'étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, et modifiant la directive 67/548/CEE et le règlement (CE) n° 1907/2006
1.
Rapporteur: Amalia SARTORI (PPE-DE/IT)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0142/2008 / P6_TA-PROV(2008)0393
3.
Date d'adoption de la résolution: 3 septembre 2008

4.
Objet: alignement de la législation communautaire avec le système global harmonisé de classification, d'étiquetage et d’emballage des substances et des mélanges élaboré par les Nations unies
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0212(COD)
6.
Base juridique: article 251, article 95 et article 175, paragraphe 1, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter tous les amendements adoptés par le Parlement.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: il n'est pas nécessaire de procéder à une modification formelle de la proposition puisqu'un accord est déjà intervenu entre le Parlement européen et le Conseil et qu'il a été avalisé par la Commission.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil devrait adopter la proposition en première lecture en novembre 2008.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, et modifiant la directive 67/548/CEE et le règlement (CE) n° 1907/2006

1.
Rapporteur: Amalia SARTORI (PPE-DE/IT)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0140/2008 / P6_TA-PROV(2008)0392
3.
Date d'adoption de la résolution: 3 septembre 2008

4.
Objet: alignement de la législation communautaire avec le système global harmonisé de classification, d'étiquetage et d’emballage des substances et des mélanges élaboré par les Nations unies
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0121(COD)
6.
Base juridique: article 251 et article 95 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter tous les amendements adoptés par le Parlement.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: il n'est pas nécessaire de procéder à une modification formelle de la proposition puisqu'un accord est déjà intervenu entre le Parlement européen et le Conseil et qu'il a été avalisé par la Commission.
10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil devrait adopter la proposition en première lecture en novembre 2008.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant l'homologation des véhicules à moteur fonctionnant à l’hydrogène et modifiant la directive 2007/46/CE
1.
Rapporteur: Anja WEISGERBER (PPE-DE/DE)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0201/2008 / P6_TA-PROV(2008)0395

3.
Date d'adoption de la résolution: 3 septembre 2008

4.
Objet: homologation des véhicules à moteur fonctionnant à l’hydrogène
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0214(COD)
6.
Base juridique: article 251 et article 95 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs (IMCO)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter tous les amendements adoptés par le Parlement.

9.
Prévision sur l’adoption de la proposition: après l'examen par les juristes linguistes, le règlement devrait être adopté avant la fin de l'année.puisqu'un accord est déjà intervenu entre le Parlement européen et le Conseil et qu'il a été avalisé par la Commission.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil devrait adopter sans tarder la proposition en première lecture.

PROCEDURE DE CO-DECISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil instaurant un code de conduite pour l'utilisation de systèmes informatisés de réservation

1.
Rapporteur: Timothy KIRKHOPE (PPE-DE/UK)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0248/2008 / P6(TA-PROV(2008)0402
3.
Date d’adoption de la résolution: 4 septembre 2008

4.
Objet: Code de conduite pour l'utilisation de systèmes informatisés de réservation

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0243(COD)
6.
Base juridique: Articles 71 et 80(2) TCE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des Transports et du Tourisme (TRAN)

8.
Position de la Commission: La Commission accepte l'amendement unique portant sur le texte de compromis adopté par le Parlement européen.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: Il n'est pas nécessaire de procéder à une modification formelle de la proposition puisqu'il y a déjà un accord entre le Parlement européen et le Conseil qui a été soutenu par la Commission.

10.
Prévision sur l’adoption de la proposition: Après l'examen par les juristes linguistes, le règlement devrait être adopté avant la fin de l'année.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 562/2006 en ce qui concerne l’utilisation du système d’information sur les visas (VIS) dans le cadre du code frontières Schengen
1.
Rapporteur: Mihael BREJC (PPE-DE/SI)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0208/2008 / P6_TA-PROV(2008)0383

3.
Date d'adoption de la résolution: 2 septembre 2008

4.
Objet: utilisation du système d’information sur les visas (VIS) aux frontières extérieures
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0041(COD)

6.
Base juridique: article 62, paragraphe 2, point a) du traité établissant la Communauté européenne
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement et soutient entièrement le texte de compromis relatif à cette proposition.
Les principaux amendements adoptés prévoient:

· une période transitoire supplémentaire au cours de laquelle, dans des circonstances particulières, la recherche dans le VIS à l’aide du numéro de la vignette visa uniquement serait autorisée;
· un considérant délivrant un message politique afin que la recherche dans le VIS à l’aide du numéro de la vignette visa ne soit effectuée que dans des cas limités;
· [Le Conseil envisage de faire une déclaration mentionnant un délai précis pour les exceptions – à savoir 120 heures – ainsi qu'une évaluation des infrastructures. Le texte de cette déclaration n'est pas encore disponible et ne le sera pas avant la réunion du Conseil JAI. La Commission soutient toutes les autres limitations apportées aux exceptions et est, en principe, disposée à signer la déclaration. Toutefois, elle réserve sa position sur ce point jusqu'à ce que le texte de la déclaration soit disponible.]

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: il n'est pas nécessaire de modifier la proposition. Comme indiqué ci-dessus, la Commission accepte les amendements et soutient le texte de compromis.
10.
Prévision sur l’adoption de la proposition: le Conseil adoptera la proposition modifiée par le Parlement après examen par les juristes linguistes.

PROCEDURE DE CODECISION - Première lecture
Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la décision n° 1719/2006/CE établissant le programme "Jeunesse en action" pour la période 2007-2013

1.
Rapporteur: Katerina BATZELI (PSE/EL)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0274/2008 / P6_TA-PROV(2008)0369
3
Date d’adoption de la résolution: 2 septembre 2008

4.
Objet: modification de la décision n°1719/2006/CE établissant le programme "Jeunesse en action" pour la période 2007-2013

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0023(COD)

6.
Base juridique: article 251, paragraphe 2, et article 149, paragraphe 4, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de la culture et de l'éducation (CULT)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: la Commission n'entend pas présenter une proposition modifiée et exprimera sa position oralement devant le Conseil sur les amendements du Parlement européen.
10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: la proposition devrait être adoptée lors d'une prochaine réunion du Conseil.
PROCEDURE DE CODECISION - Première lecture
Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la décision n° 1855/2006/CE établissant le programme "Culture" (2007-2013)

1.
Rapporteur : Katerina BATZELI (PSE/EL)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0273/2008 / P6_TA-PROV(2008)0370
3.
Date d’adoption de la résolution: 2 septembre 2008

4.
Objet: modification de la décision n°1855/2006/CE établissant le programme "Culture" (2007-2013)

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0024(COD)

6.
Base juridique: article 251, paragraphe 2, et article 151, paragraphe 5, premier tiret, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de la culture et de l'éducation (CULT)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: la Commission n'entend pas présenter une proposition modifiée et exprimera sa position oralement devant le Conseil sur les amendements du Parlement européen.
10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: la proposition devrait être adoptée lors d'une prochaine réunion du Conseil.
PROCEDURE DE CODECISION - Première lecture
Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la décision n° 1904/2006/CE établissant, pour la période 2007-2013, le programme "L'Europe pour les citoyens" visant à promouvoir la citoyenneté européenne active
1.
Rapporteur: Katerina BATZELI (PSE/EL)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0275/2008 / P6_TA-PROV(2008)0371
3.
Date d’adoption de la résolution: 2 septembre 2008

4.
Objet: le programme "L'Europe pour les citoyens"

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0029(COD)

6.
Base juridique: article 251, paragraphe 2, et les articles 151 et 308 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de la culture et de l'éducation (CULT)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: la Commission n'entend pas présenter une proposition modifiée et exprimera sa position oralement devant le Conseil sur les amendements du Parlement européen.
10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: la proposition devrait être adoptée lors d'une prochaine réunion du Conseil.
PROCEDURE DE CODECISION - Première lecture
Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la décision n° 1720/2006/CE établissant un programme d'action dans le domaine de l'éducation et de la formation tout au long de la vie
1.
Rapporteur: Katerina BATZELI (PSE/EL)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0276/2008 / P6_TA-PROV(2008)0372
3.
Date d’adoption de la résolution: 2 septembre 2008

4.
Objet: un programme d'action dans le domaine de l'éducation et de la formation tout au long de la vie

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0025(COD)

6.
Base juridique: article 251, paragraphe 2, et les articles 149, paragraphe 4, et 150, paragraphe 4, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de la culture et de l'éducation (CULT)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: la Commission n'entend pas présenter une proposition modifiée et exprimera sa position oralement devant le Conseil sur les amendements du Parlement européen.
10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: la proposition devrait être adoptée lors d'une prochaine réunion du Conseil.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil concernant l'Année européenne de la créativité et de l'innovation (2009)
1.
Rapporteur: Katerina BATZELI (PSE/EL)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0319/2008 / P6-TA-PROV(2008)0417
3.
Date d’adoption de la résolution: 23 septembre 2008
4.
Objet: Année européenne de la créativité et de l'innovation (2009)
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0064(COD)
6.
Base juridique: Articles 149 et 150 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de la culture et de l'éducation (CULT)
8.
Position de la Commission: La Commission a accepté tous les amendements proposés par le Parlement, qui étaient également acceptables pour le Conseil.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: sans objet.
10.
Prévision sur l'adoption de la position commune: Le texte adopté par le Parlement européen reflète celui adopté par le Conseil, le Parlement européen et la Commission. La présidence du Conseil a l'intention de procéder à l'adoption formelle du texte, en première lecture, lors d'une prochaine réunion du Conseil.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant les statistiques communautaires relatives au commerce extérieur avec les pays tiers, et abrogeant le règlement (CE) n° 1172/95 du Conseil
1.
Rapporteur: Helmuth MARKOV (GUE/NGL/DE)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0267/2008 / P6_TA-PROV(2008)0414
3.
Date d’adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: statistiques communautaires sur le commerce extérieur avec les pays tiers et abrogation du règlement (CE) n° 1172/95 du Conseil
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0233(COD)
6.
Base juridique: article 285, paragraphe 1, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission du commerce international (INTA)
8.
Position de la Commission:

La plupart des amendements du Parlement européen visent à clarifier la terminologie, les références juridiques et l'intention (considérants) de la proposition de la Commission. D'autres amendements renforcent le système de comitologie sans modifier les objectifs fondamentaux de la réforme. Ces amendements ne constituent pas un obstacle majeur et peuvent être acceptés par la Commission. D'autres indications complémentaires mineures, actuellement en cours de discussion au sein du groupe de travail du Conseil, devraient être reprises par le PE (par exemple, le changement de dénomination de certaines données et les précisions apportées à la liste d'exclusions).

En ce qui concerne la suppression, dans la résolution du PE, de l'enregistrement du numéro d'ordre du «contingent d'importation» (amendement n° 18), il s'agit de données très importantes pour le contrôle des politiques communautaires relatives au commerce et à l'agriculture. La Commission recommande donc de ne pas accepter cet amendement.
La résolution du PE propose un système d'échange de données statistiques par lequel les autorités douanières nationales doivent contribuer elles-mêmes à l'échange des données statistiques (amendement n° 26). La Commission recommande de ne pas accepter cet amendement avant qu'un accord sur la coordination entre les autorités douanières et statistiques ait été conclu. Il convient de noter que la proposition initiale de la Commission permettrait de mettre au point un système d'échange de données dans le cadre des dispositions d'application.

La résolution du PE propose d'exclure la transmission de données statistiques à la Commission (Eurostat) lorsque celles-ci ne peuvent être obtenues des administrations douanières nationales par le moyen de diverses procédures simplifiées (amendement n° 27). La Commission recommande de ne pas accepter cet amendement qui conduirait à une couverture partielle des statistiques relatives au commerce et détériorerait considérablement la qualité des données. Elle recommande au contraire de préciser, à l'article 4, la provenance des données dans le cas où les données douanières ne sont pas disponibles (par exemple en cas d'autoévaluation, en vertu de l'article 116 du CDCM, qui permet de déroger à l'obligation de présenter une déclaration douanière). L'amendement du PE a déjà été soumis au groupe de travail du Conseil sur les statistiques par le délégué néerlandais, mais il a été rejeté par la vaste majorité de ses membres.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: Il n'est pas nécessaire de procéder à une modification formelle de la proposition puisque des discussions sont en cours entre le Parlement européen et le Conseil pour une adoption en deuxième lecture et qu'elles ont été avalisées par la Commission.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: À condition qu'un accord soit trouvé au sein du groupe de travail du Conseil sur les statistiques avant la fin du mois d'octobre, la position commune du Conseil pourrait être finalisée vers la fin de l'année 2008. Dans ce cas, la position commune et la communication de la Commission pourraient être transmises à la session plénière du PE de janvier 2009 en vue d'une adoption avant la fin de la législature. Toutefois, le risque existe de voir cette discussion se prolonger dans le cadre du nouveau Parlement.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 999/2001 en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission
1.
Rapporteur: Gyula HEGYI (PSE/HU)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0279/2008 / P6-TA-PROV(2008)0427
3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: compétences d'exécution conférées à la Commission
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0030(COD)

6.
Base juridique: article 152, paragraphe 4, point b), du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement européen.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: la Commission modifiera sa proposition dans le sens du compromis adopté en première lecture par le Parlement européen.

10.
Prévision sur l'adoption de la position commune: l'amendement n° 2 modifiant l'article 13, paragraphe 1, du règlement (CE) N° 999/2001 reflète le texte adopté par le Conseil, le Parlement européen et la Commission.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 2150/2002 relatif aux statistiques sur les déchets, en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission - Adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle

1.
Rapporteur: Johannes BLOKLAND (IND/DEM/NL)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0282/2008 / P6_TA-PROV(2008)0428
3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: alignement du règlement (CE) n° 2150/2002 relatif aux statistiques sur les déchets à la procédure de réglementation avec contrôle, telle qu’elle est organisée par l’article 5 bis de la décision 1999/468/CE modifiée

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0271(COD)

6.
Base juridique: article 285, paragraphe 1 TCE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte l'amendement voté par le Parlement européen. Cependant, il ne peut signifier de toute façon une obligation pour la Commission d'adopter un nouveau programme d'études pilotes. Les actions prévues à l'article 4 (intitulé "Période transitoire") ont en effet déjà été exécutées.

Néanmoins, la Commission accepte l'amendement étant donné que la procédure de réglementation avec contrôle a été déjà proposée pour l'adoption de mesures d'application sur la base des conclusions d'études pilotes sur les importations et exportations de déchets prévues à l'article 5.

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: il y a eu un consensus entre la Commission, le Conseil et le Parlement sur l'amendement voté par le Parlement. Étant donné qu’un accord en 1ère lecture a pu être atteint, il n’y a pas lieu de présenter une proposition modifiée formelle.

10.
Prévisions quant à l'adoption de la proposition: le 23 juillet, le COREPER a approuvé le texte ainsi modifié qui constitue le compromis final en vue d'un accord en première lecture. L'adoption formelle de la proposition dans la version amendée par le Parlement devrait intervenir lors d'une prochaine réunion du Conseil, après la révision du texte par les juristes-linguistes.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1172/98 du Conseil relatif au relevé statistique des transports de marchandises par route, en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission - Adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle

1.
Rapporteur: Georg JARZEMBOWSKI (PPE-DE/DE)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0258/2008 / P6_TA-PROV(2008)0416

3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: alignement du règlement (CE) n° 1172/98 du Conseil relatif au relevé statistique des transports de marchandises par route à la procédure de réglementation avec contrôle, telle qu’elle est organisée par l’article 5 bis de la décision 1999/468/CE modifiée

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0269(COD)

6.
Base juridique: article 285, paragraphe 1 TCE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission des transports et du tourisme (TRAN)

8.
Position de la Commission:

La Commission accepte l'amendement voté par le PE concernant la suppression de l'article 9. En effet, l'article 9 liste et résume les mesures figurant déjà dans les articles concernés.

Le contenu de cet article n’ajoute rien au texte juridique et toute mesure de mise en œuvre trouve sa base juridique dans les articles concernés.

9.
Prévisions quant à la modification de la proposition: Il y a eu un consensus entre la Commission, le Conseil et le Parlement sur l'amendement voté par le Parlement. Etant donné qu’un accord en 1ère lecture a pu être atteint, il n’y a pas lieu de présenter une proposition modifiée formelle.

10.
Prévisions quant à l'adoption de la proposition: Le 30 septembre 2008, le Groupe de travail "transport terrestre" du Conseil a approuvé le texte de la proposition ainsi que l'amendement proposé par le Parlement européen.

L'adoption formelle de la proposition dans la version amendée par le Parlement européen devrait intervenir lors d'une prochaine réunion du Coreper et ensuite du Conseil.

PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à l'exploitation et à la mise dans le commerce des eaux minérales naturelles (refonte)
1.
Rapporteur: József SZÁJER (PPE-DE/HU)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0298/2008 / P6_TA-PROV(2008)0430
3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: alignement des dispositions de comitologie existantes avec la procédure de réglementation avec contrôle et codification des dispositions inchangées des actes précédents avec ces modifications

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0292(COD)

6.
Base juridique: article 95 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des affaires juridiques (JURI)
8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement européen en première lecture.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: sans objet.
10.
Prévision sur l'adoption de la position commune: le texte adopté par le Parlement européen reflète celui convenu par le Conseil, le Parlement européen et la Commission. La présidence du Conseil a l'intention de procéder à l'adoption formelle du texte, en première lecture, lors d'une prochaine réunion du Conseil.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux matières pouvant être ajoutées aux médicaments en vue de leur coloration (refonte)
1.
Rapporteur: József SZÁJER (PPE-DE/HU)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0280/2008 / P6_TA-PROV(2008)0431
3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008
4.
Objet: alignement des dispositions de comitologie existantes avec la procédure de réglementation avec contrôle et codification des dispositions inchangées des actes précédents avec ces modifications
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0001(COD)
6.
Base juridique: article 95 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des affaires juridiques (JURI)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte l'amendement adopté par le Parlement européen en première lecture.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: sans objet.
10.
Prévision sur l'adoption de la position commune: le texte adopté par le Parlement européen reflète celui convenu par le Conseil, le Parlement européen et la Commission. La présidence du Conseil a l'intention de procéder à l'adoption formelle du texte, en première lecture, lors d'une prochaine réunion du Conseil.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux denrées alimentaires destinées à une alimentation particulière (refonte)
1.
Rapporteur: József SZÁJER (PPE-DE/HU)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0295/2008 / P6_TA-PROV(2008)0432
3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: alignement des dispositions de comitologie existantes avec la procédure de réglementation avec contrôle et codification des dispositions inchangées des actes précédents avec ces modifications
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0003(COD)
6.
Base juridique: article 95 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission des affaires juridiques (JURI)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements adoptés par le Parlement européen en première lecture.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: sans objet.
10.
Prévision sur l'adoption de la position commune: le texte adopté par le Parlement européen reflète celui convenu par le Conseil, le Parlement européen et la Commission. La présidence du Conseil a l'intention de procéder à l'adoption formelle du texte, en première lecture, lors d'une prochaine réunion du Conseil.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative au contrôle technique des véhicules à moteur et de leurs remorques (refonte)
1.
Rapporteur: József SZÁJER (PPE-DE/HU)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0299/2008 / P6_TA-PROV(2008)0433
3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: alignement des dispositions de comitologie existantes avec la procédure de réglementation avec contrôle et codification des dispositions inchangées des actes précédents avec ces modifications
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0044(COD)
6.
Base juridique: article 71 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des affaires juridiques (JURI)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter les amendements adoptés par le Parlement européen en première lecture.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: sans objet.
10.
Prévision sur l'adoption de la position commune: le texte adopté par le Parlement européen reflète celui convenu par le Conseil, le Parlement européen et la Commission. La présidence du Conseil a l'intention de procéder à l'adoption formelle du texte, en première lecture, lors d'une prochaine réunion du Conseil.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative au rapprochement des législations des États membres concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients (refonte)
1.
Rapporteur: József SZÁJER (PPE-DE/HU)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0284/2008 / P6_TA-PROV(2008)0434
3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: alignement des dispositions de comitologie existantes avec la procédure de réglementation avec contrôle et codification des dispositions inchangées des actes précédents avec ces modifications
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0060(COD)
6.
Base juridique: article 95 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des affaires juridiques (JURI)
8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter tous les amendements adoptés par le Parlement européen en première lecture.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: sans objet.
10.
Prévision sur l'adoption de la position commune: le texte adopté par le Parlement européen reflète celui convenu par le Conseil, le Parlement européen et la Commission. La présidence du Conseil a l'intention de procéder à l'adoption formelle du texte, en première lecture, lors d'une prochaine réunion du Conseil.
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2002/21/CE relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques, la directive 2002/19/CE relative à l'accès aux réseaux de communications électroniques et aux ressources associées, ainsi qu'à leur interconnexion, et la directive 2002/20/CE relative à l'autorisation de réseaux et de services de communications électroniques
1.
Rapporteur: Catherine TRAUTMANN (PSE/FR)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0321/2008 / P6_TA-PROV(2008)0449

3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008

4.
Objet: proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2002/21/CE relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques, la directive 2002/19/CE relative à l'accès aux réseaux de communications électroniques et aux ressources associées, ainsi qu'à leur interconnexion, et la directive 2002/20/CE relative à l'autorisation de réseaux et de services de communications électroniques
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0247(COD)

6.
Base juridique: article 95 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie (ITRE)

8.
Position de la Commission:
(i) amendements adoptés que la Commission peut accepter intégralement:

Amendements 12, 16, 19, 24, 32, 38, 39, 40, 41, 42, 45, 56, 58, 59, 60, 61, 76, 79, 81, 89, 92, 96, 99, 105, 111, 112, 113, 115, 116, 117, 123 et 124.

(ii) amendements adoptés que la Commission peut accepter en partie ou en principe:

Amendements 2, 5, 6, 7, 14, 15, 17, 26, 27, 31, 35, 36, 37, 43, 44, 46, 48, 52, 53rev, 138, 62, 63rev, 64rev, 65, 66, 67rev, 68, 69, 70, 71, 72, 74, 75, 77, 80, 84, 85, 86, 90, 91, 95, 98, 100, 101, 103, 106, 107, 108rev, 121 et 125.

(iii) amendements adoptés que la Commission rejette:

Amendements 1, 3, 4, 8, 9, 10, 11, 13, 18, 20, 21, 22, 23, 25, 28, 29, 30, 33, 34, 47, 49, 50, 51, 54, 55, 57, 73rev, 78, 82, 83, 87, 88, 93, 94, 97, 102, 104, 109, 110, 114, 118, 119, 120 et 122.

La Commission peut accepter un nombre significatif d'amendements qui vont dans le sens d'une amélioration de la clarté réglementaire et de la promotion des objectifs politiques de la Communauté.

Sur le plan du spectre, le Parlement soutient davantage que le Conseil l'idée que la Commission puisse adopter des mesures d'harmonisation aux fins du marché intérieur, mais de manière limitée, puisqu'il a rejeté la procédure de sélection commune pour les services paneuropéens. Bien qu'il n'envisage pas de modifier la décision sur le spectre radioélectrique, le Parlement cherche à améliorer sa propre visibilité, dans le cadre de la politique du spectre, par un nouveau dispositif institutionnel qui conduirait à la création d'un comité de gestion du spectre radioélectrique et la présentation, par la Commission, d'une programmation stratégique à adopter en codécision. Toutefois, le Conseil risque de vouloir s'opposer à une telle tentative. Le Parlement soutient l'approche flexible basée sur la neutralité de la technologie et des services ainsi que sur les échanges, même s'il prévoit des dispositions visant à protéger, à titre d'exception, les activités de diffusion. Le Parlement privilégie également les droits individuels par rapport aux autorisations générales.

La résolution introduit une modification importante concernant les procédures de notification et de surveillance au niveau communautaire des projets de mesures correctives qu'une autorité de régulation nationale (ARN) souhaite imposer après avoir constaté une puissance significative sur le marché (PSM) sur un marché pertinent («procédure article 7»). La Commission considère que l'intégration de l'expertise collective des régulateurs nationaux, dans le cadre de la procédure article 7, par la participation de l'organe des régulateurs européens, auquel le Parlement fait référence sous le terme «BERT», est conforme à sa proposition. La Commission se félicite également du fait que la procédure prévue par le Parlement maintiendrait, bien que sous une forme limitée, la compétence proposée pour la Commission, l’habilitant à ordonner, dans l’intérêt du marché intérieur, une modification de ces mesures correctives. Cependant, le mécanisme d'arbitrage proposé par le Parlement, dans le cadre duquel le BERT pourrait confirmer la pertinence et l'efficacité d'une mesure en contradiction avec les sérieux doutes exprimés par la Commission (permettant ainsi à l'ARN concernée de procéder à l'adoption de la mesure proposée), doit être révisé. En effet, tel que formulé par le Parlement, ce mécanisme semble accorder un pouvoir inapproprié aux régulateurs nationaux et empiéter sur les pouvoirs que le traité CE confère à la Commission.

La Commission se félicite de l'avis positif du Parlement pour l'utilisation de la séparation fonctionnelle. Elle considère cependant, qu'en raison de sa nature particulière, la séparation fonctionnelle devrait être traitée séparément des procédures de notification prévues à l'article 7 de la directive-cadre qui s'appliquent aux autres mesures de PSM.

Le Parlement a également adopté une série d'amendements visant à améliorer la neutralité technologique des dispositions applicables à la boucle locale et à renforcer le partage des installations afin d'encourager l'investissement dans les réseaux d'accès de la prochaine génération. C'est pourquoi la Commission peut les accepter.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: la Commission a l'intention d'adopter la proposition modifiée, selon les indications ci-dessus, au début du mois de novembre 2008.

10.
Prévision sur l'adoption de la position commune:

La proposition doit maintenant être examinée en première lecture par le Conseil sous la présidence française, qui a programmé plusieurs réunions du groupe de travail du Conseil sur les télécommunications. La présidence française tente de rapprocher les différentes positions adoptées par les États membres sur la proposition de la Commission et sur les amendements du Parlement. La présidence française a exprimé son intention d'adopter un accord politique en vue de dégager une position commune lors du Conseil Télécommunications du 27 novembre. Elle a indiqué que les discussions du trilogue (impliquant le Conseil, la présidence et le PE) ne débuteront qu'après la réunion du Conseil Télécommunications. Certains sujets s'avéreront difficiles (notamment à l'article 7, le droit de veto de la Commission et les mécanismes d'arbitrage, les pouvoirs de la Commission et les mécanismes d'harmonisation, l'implication du Parlement dans la politique du spectre et les importantes mesures de flexibilité relatives au spectre).
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil instituant une Autorité européenne du marché des communications électroniques
1.
Rapporteur: Pilar DEL CASTILLO VERA (PPE/DE/ES)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0316/2008 / P6_TA-PROV(2008)450

3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008

4.
Objet: Autorité européenne du marché des communications électroniques
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0249(COD)

6.
Base juridique: article 95 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie (ITRE)
8.
Position de la Commission:

(i) amendements adoptés que la Commission peut accepter intégralement:

Amendements 6, 8, 9, 10, 11, 14, 15, 17, 20, 21, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 42, 43, 44, 47, 48, 50, 54, 57, 59, 60, 62, 65, 66, 68, 69, 73, 77, 78, 79, 85, 87, 89, 91, 92, 94, 97, 98, 100, 101, 103, 104, 105, 106, 115, 117, 120, 125, 133, 136, 140, 141, 143, 144, 145, 146, 147, 149, 152, 153, 156, 163 et 166.

(ii) amendements adoptés que la Commission peut accepter en partie ou en principe:

Amendements 12, 22, 49, 53, 61, 63, 70, 81, 83, 88, 99, 102, 107, 108, 114, 121, 129, 130, 131, 132, 159, 160, 161 et 168.

(iii) amendements adoptés que la Commission rejette:

Amendements 4, 5, 7, 13, 16, 18, 19, 24, 37, 38, 39, 40, 41, 45, 46, 51, 52, 55, 56, 58, 64, 67, 71, 72, 74, 75, 76, 80, 82, 84, 86, 90, 93, 95, 96, 112, 113, 126, 127, 128, 134, 135, 137, 138, 139, 142, 148, 150, 151, 154, 155, 157, 158, 162, 164, 165 et 167.

La Commission peut accepter, en principe, que soit établi un organe différent de l'Autorité initialement proposée.

La Commission peut accepter un organe purement consultatif chargé d'assister à la fois la Commission et les ARN dans la mise en œuvre du cadre réglementaire des communications électroniques. Cependant, l'approche adoptée jusqu'à présent par le Parlement pose un certain nombre de problèmes juridiques, institutionnels et budgétaires qui vont au-delà de ce domaine politique spécifique. Il est donc encore nécessaire d'approfondir l'examen de la structure précise envisagée par le Parlement, afin notamment de préserver les compétences communautaires et le rôle de la Commission, tout en garantissant l'indépendance des ARN.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: 
La Commission a l'intention d'adopter la proposition modifiée, selon les indications ci-dessus, au début du mois de novembre 2008.

10.
Prévision sur l'adoption de la position commune:

La proposition doit maintenant être examinée en première lecture par le Conseil sous la présidence française, qui a programmé plusieurs réunions du groupe de travail du Conseil sur les télécommunications. La présidence française tente de rapprocher les différentes positions adoptées par les États membres sur la proposition de la Commission et sur les amendements du Parlement. La présidence française a exprimé son intention d'adopter un accord politique en vue de dégager une position commune lors du Conseil Télécommunications du 27 novembre. Elle a indiqué que les discussions du trilogue (impliquant le Conseil, la présidence et le PE) ne débuteront qu'après la réunion du Conseil Télécommunications. Certains sujets s'avéreront difficiles (notamment la création de l'Autorité).
PROCÉDURE DE CODÉCISION – Première lecture

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2002/22/CE concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électroniques, la directive 2002/58/CE concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques et le règlement (CE) n° 2006/2004 relatif à la coopération en matière de protection des consommateurs
1.
Rapporteur: Malcolm HARBOUR (PPE-DE/UK)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0318/2008 / P6_TA-PROV(2008)0452

3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008

4.
Objet: secteur des communications électroniques et le règlement (CE) n° 2006/2004 relatif à la coopération en matière de protection des consommateurs
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0248(COD)

6.
Base juridique: article 95 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs (IMCO)

8.
Position de la Commission:

(i) amendements adoptés que la Commission peut accepter intégralement:

Amendements 2, 4, 5, 7, 8, 11, 15, 16, 20, 27, 32, 38, 41, 43, 48, 51, 54, 55, 56, 60, 61, 62 (excepté le 1er tiret), 63, 64, 65, 66, 68, 70, 72, 73, 77, 79, 80, 88, 89, 90, 92 (dernier paragraphe), 97, 100, 110, 111, 112, 114 (dernier paragraphe), 115, 116, 118, 129, 137, 141, 143, 145, 149, 150, 151, 152, 182, 191 et 192.

(ii) amendements adoptés que la Commission peut accepter en partie ou en principe:

Amendements 3, 6, 12, 14, 18, 19, 21, 22, 23, 25, 26, 31, 37, 44, 47, 53, 67, 71, 75, 76, 82, 85, 86, 87, 91, 93, 99, 103, 105, 106,109, 122, 127, 131, 132, 135, 136, 138, 139, 165, 180, 181, 183, 185, 187, 188, 189, 193 et 194.

(iii) amendements adoptés que la Commission rejette:

Amendements 1, 10, 17, 24, 28, 29, 35, 36, 39, 40, 42, 45, 46, 49, 50, 52, 57, 58, 59, 62 (premier paragraphe), 69, 78, 83, 84, 92 (premier paragraphe), 95, 96, 98, 101, 102, 104, 107, 108, 113, 114 (premier paragraphe), 117, 119, 120, 121, 123, 124, 125, 128, 130, 133, 140, 142, 144, 146, 147, 157, 163, 174, 166, 184, 186 et 190.

De façon générale, la Commission peut accepter, au moins en principe, un grand nombre d'amendements visant à renforcer la protection des consommateurs en fournissant souvent des précisions utiles. C'est le cas des dispositions relatives à la transparence des contrats, à leur durée maximale, à l'accès aux services d'urgence et aux données relatives à la localisation de l’appelant, et à la mise en œuvre effective du 112. Le Parlement a proposé des dispositions visant à harmoniser au niveau européen les numéros 116 et des mesures en faveur des handicapés.

Le Parlement a introduit plusieurs changements concernant la protection des données qui vont au-delà du champ d'application actuel de la directive Vie privée et communications électroniques. Pour ce qui est de la notification de défaillances du dispositif de sécurité, les propositions de la Commission, visant à exiger que les opérateurs avertissent les consommateurs en cas de révélation de leurs données personnelles, ont été atténuées. Le Parlement accepte, en les modifiant toutefois légèrement, les propositions de la Commission concernant l’information des citoyens sur leurs obligations en matière de respect des droits d’auteur.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: 

La Commission a l'intention d'adopter la proposition modifiée, selon les indications ci-dessus, au début du mois de novembre 2008.
10.
Prévision sur l'adoption de la position commune:

La proposition doit maintenant être examinée en première lecture par le Conseil sous la présidence française, qui a programmé plusieurs réunions du groupe de travail du Conseil sur les télécommunications. La présidence française tente de rapprocher les différentes positions adoptées par les États membres sur la proposition de la Commission et sur les amendements du Parlement. La présidence française a exprimé son intention d'adopter un accord politique en vue de dégager une position commune lors du Conseil Télécommunications du 27 novembre. Elle a indiqué que les discussions du trilogue (impliquant le Conseil, la présidence et le PE) ne débuteront qu'après la réunion du Conseil Télécommunications.
PROCEDURE DE CODECISION - Premimère lecture
Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision 1999/468/CE du Conseil, telle que modifiée par la décision 2006/512/CE, de certains actes soumis à la procédure visée à l'article 251 du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation avec contrôle. Adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle – Deuxième partie

1.
Rapporteur: Jozsef SZÁJER (PPE-DE/HU)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0100/2008 / P6-TA-PROV(2008)0429
3.
Date d’adoption de la résolution : 23 septembre 2008

4.
Objet: règlement portant adaptation de plusieurs actes de base à la nouvelle procédure de comitologie

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0293(COD)

6.
Base juridique: Articles 37, 44, paragraphe 1, 71, 80, paragraphe 2, 95, 152, paragraphe 4, point b), 175, paragraphe 1, 179 et 285 du TCE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des affaires juridiques (JURI)
8.
Position de la Commission: La Commission peut accepter tous les amendements adoptés par le Parlement européen.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: Il n'est pas nécessaire de présenter formellement une proposition modifiée, dans la mesure où il existe déjà un accord entre le Parlement européen et le Conseil, accord dont les termes conviennent à la Commission.

10.
Prévision sur l’adoption de la position commune: Fin novembre 2008.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Conseil sur l'éligibilité des pays d'Asie centrale au titre de la décision 2006/1016/CE du Conseil accordant une garantie communautaire à la Banque européenne d'investissement en cas de pertes résultant de prêts et de garanties de prêts en faveur de projets en dehors de la Communauté
1.
Rapporteur: Esko SEPPÄNEN (GUE/NGL/FI)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0317/2008 / P6_TA-PROV(2008)0403
3.
Date d'adoption de la résolution: 4 septembre 2008

4.
Objet: éligibilité des pays d'Asie centrale au titre de la décision 2006/1016/CE du Conseil accordant une garantie communautaire à la Banque européenne d'investissement en cas de pertes résultant de prêts et de garanties de prêts en faveur de projets en dehors de la Communauté
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0067(CNS)

6.
Base juridique: article 181 bis du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des budgets (BUDG)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter certains amendements adoptés par le Parlement.

Amendement 1: accepté. Cet amendement est très proche du texte du considérant 13 de la décision 2006/1016/CE du Conseil, tout en précisant que les projets de la BEI devraient également servir les intérêts énergétiques de l'UE. La Commission n'a donc aucune objection à formuler sur le texte modifié. Toutefois, d'un point de vue technique, il convient de noter que le champ d'activité de la BEI en Asie centrale avait déjà été défini par la décision 2006/1016/CE du Conseil en vigueur.
Amendement 2: accepté. Cet amendement semble acceptable puisque les activités de la BEI devraient soutenir les grands objectifs de l'UE visant à diversifier les sources d'énergie et à se conformer aux exigences du protocole de Kyoto. Il est toutefois important de souligner que la BEI ne doit pas limiter ses activités, notamment en Asie centrale, aux projets relatifs aux objectifs de Kyoto. L'extension du mandat de la BEI à cette région, qui dispose d'importantes ressources en hydrocarbures et d'une situation géographique favorable pour le transport à destination des marchés de l'UE, est principalement motivée par son potentiel à jouer un rôle important dans l'approvisionnement énergétique de l'UE. Nous n'avons aucune objection à formuler sur le texte modifié. Toutefois, d'un point de vue technique, il convient de noter que le champ d'activité de la BEI en Asie centrale avait déjà été défini par la décision 2006/1016/CE du Conseil en vigueur.
Amendement 3: rejeté. La première partie de cet amendement («Toutes les opérations de financement de la BEI … objectifs régionaux») est déjà incluse dans la décision 2006/1016/CE du Conseil. Il n'est donc pas nécessaire de la répéter. La deuxième partie de l'amendement n'est pas adaptée non plus, puisque la BEI ne peut pas contribuer directement à soutenir la démocratie, l'État de droit et les droits de l'homme. Le respect des règles environnementales est déjà inscrit dans les règles de fonctionnement de la BEI (voir la déclaration environnementale de la BEI et les principes européens pour l’environnement). De plus, la base juridique révisée inclut «l’environnement» comme un objectif horizontal pour toutes les régions. De ce fait, l'amendement proposé est jugé inapproprié.
Amendement 4: rejeté. Cet amendement n'est pas compatible avec les procédures applicables de la BEI et serait difficile à appliquer. En tout état de cause, la BEI appliquera ses politiques et procédures dans le domaine de l'environnement, comme elle l'a souligné dans sa déclaration sur les normes et principes environnementaux et sociaux (actuellement en cours de révision avant actualisation), et les principes européens pour l’environnement. De ce fait, l'amendement proposé est jugé inapproprié.
Amendement 5: rejeté. L'Asie centrale, région qui revêt une importance croissante pour l'UE, est confrontée à de nombreux défis, y compris ceux liés à la gouvernance et aux droits de l'homme. Nous comprenons donc les inquiétudes du Parlement dans ce domaine et rappelons que la Commission a établi un dialogue formel et régulier sur les droits de l'homme avec les cinq pays d'Asie centrale.
Nous pensons qu'il est cependant nécessaire de s'engager aux côtés de ces pays afin de normaliser nos relations avec eux et d'encourager des évolutions positives. La Commission n'acceptera donc pas de fixer des conditions, dans le cadre de l'intervention de la BEI, puisque la Communauté est déjà engagée dans une coopération financière avec tous les pays d'Asie centrale dans le cadre de l'instrument de coopération au développement, nonobstant les problèmes liés aux droits de l'homme. De plus, conformément à l'approche régionale retenue par la stratégie de l'UE pour un nouveau partenariat avec l'Asie centrale, la BEI sera invitée à financer des projets de nature régionale, notamment dans les domaines de l'environnement et de l'énergie. L'engagement de tous les pays d'Asie centrale est essentiel pour atteindre cet objectif.

Les activités de la BEI seront menées en étroite coopération avec la BERD et la Commission. Dans ce contexte, la Commission accordera une attention toute particulière à la situation politique, notamment aux sujets liés aux droits fondamentaux, point qui fait également l'objet d'un examen méticuleux par la BEI et la BERD. Il est évident que le Parlement européen sera maintenu régulièrement informé des activités de la BEI dans la région par le rapport annuel que doit fournir la Commission en vertu de la décision 2006/1016/CE du Conseil. De ce fait, l'amendement proposé est jugé inapproprié.
Amendement 6: rejeté. La BEI ne peut pas contribuer directement à la promotion de la stabilité dans la région. De plus, d'un point de vue technique, il convient de noter que le champ d'activité de la BEI en Asie centrale avait déjà été défini par la décision 2006/1016/CE du Conseil en vigueur. De ce fait, l'amendement proposé est jugé inapproprié.

Amendement 7: rejeté. Comme à l'amendement 3, la BEI ne peut pas contribuer directement à la défense des droits de l'homme. De plus, l'accord de garantie est un accord technique et financier concernant la garantie communautaire. Il ne peut pas prévoir de conditions en fonction de paramètres concernant le respect des droits de l'homme. C'est un sujet politique qui doit être traité à un autre niveau. De ce fait, l'amendement proposé est jugé inapproprié.
Amendement 8: rejeté. L'article 6 de la décision 2006/1016/CE du Conseil prévoit les règles générales d’information dans le cadre du mandat de la BEI. L'amendement proposé répète les règles générales d’information existantes et ajoute qu'il est nécessaire d'établir un rapport sur la «contribution […] à l'objectif général du développement et de la consolidation de la démocratie et de l'État de droit, l'objectif du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et le respect des accords internationaux dans le domaine de l'environnement auxquels sont parties la Communauté européenne ou ses États membres.»
Comme à l'amendement 3, la BEI ne peut pas contribuer directement au soutien de la démocratie, de l'État de droit et des droits de l'homme. De ce fait, l'amendement proposé est jugé inapproprié.
Amendement 9: rejeté. Ce n'est pas conforme aux procédures en vigueur à la BEI. Toutefois, la BEI pourrait être invitée à envisager la possibilité de rendre publics les accords-cadres, mais l'aval des pays concernés serait également requis. Habituellement, les accords-cadres sont ratifiés par les parlements nationaux qui assurent une plus large reconnaissance à de tels accords techniques et financiers. De ce fait, l'amendement proposé est jugé inapproprié.

Amendement 10: rejeté. (Voir commentaires sur l'amendement 5)

La Commission considère qu'il est important de maintenir une approche globale en élargissant le mandat de la BEI à l'Asie centrale afin de lui permettre la mise en œuvre des projets d'ampleur régionale dans l'intérêt de l'UE et des pays d'Asie centrale (notamment dans les domaines de l'environnement et de l'énergie), comme nous le faisons pour d'autres instruments de coopération, tels que l'instrument de coopération au développement et l'instrument d'assistance et de coopération. Nos préoccupations relatives aux droits de l'homme seront abordées dans le cadre de notre dialogue politique et des dialogues formels sur les droits de l'homme nouvellement mis en place.
Pour ce qui est des mesures restrictives actuellement en place concernant l'Ouzbékistan (à la suite des évènements survenus à Andijan en mai 2005), elles concernent 1) une interdiction de visa à l'égard de 8 représentants officiels dont la demande est actuellement suspendue, et 2) un embargo sur les armes et sur tout équipement susceptible d'être utilisé pour des actions de répression interne. Il n'y a aucune restriction sur la coopération financière et nous nous engageons à nouveau en Ouzbékistan, après quelques années de relations tendues. La situation est difficile, mais il y a eu des avancées positives (l'interdiction de la peine de mort introduite cette année, introduction de l'habeas corpus, accord avec le CICR sur la visite des prisons). Dans le cadre de notre dialogue politique, nous insisterons pour que de nouveaux progrès soient réalisés. Nous ne pouvons pas introduire, maintenant, des conditions qui seraient perçues, en Ouzbékistan, comme des sanctions supplémentaires a priori, qui ne s'appliquent pas à d'autres pays sous mandat de la BEI. De ce fait, l'amendement proposé est jugé inapproprié.
9.
Prévision quant à la modification de la proposition: le groupe de travail des conseillers financiers a déjà étudié la proposition de la Commission le 6 mai 2008 et l'a largement soutenue. Les juristes réviseurs du Conseil ont proposé quelques amendements techniques, par exemple la suppression de certains considérants de la proposition de la Commission afin d'inclure leur contenu dans une déclaration Conseil/Commission. Les amendements adoptés par le Parlement seront discutés au sein du groupe de travail des conseillers financiers le 30 septembre.

10.
Prévision sur l’adoption de la proposition: en cas d'accord par les conseillers financiers, la proposition pourrait être adoptée par le Conseil au début du mois de novembre 2008 en point A.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Conseil concernant la conclusion, au nom de la Communauté européenne, de l'accord relatif aux pêches du sud de l'océan Indien
1.
Rapporteur: Philippe MORILLON (ALDE/FR)
2.
Numéro de référence du PE: A6-00315/2008 / P6_TA-PROV(2008)0378
3.
Date d'adoption de la résolution: 2 septembre 2008

4.
Objet: accord relatif aux pêches du sud de l'océan Indien
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0285(CNS)

6.
Base juridique: article 37 et article 300, paragraphe 2, premier alinéa, et paragraphe 3, premier alinéa, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission de la pêche (PECH)

8.
Position de la Commission: la Commission ne peut accepter l'amendement adopté par le Parlement.

Amendement 1 – rejeté
La Commission a décidé de proposer un avis simple et non un avis conforme, car elle a considéré que l'accord SIOFA ne relevait pas des «autres accords qui créent un cadre institutionnel spécifique en organisant des procédures de coopération» qui, par dérogation à la règle générale de consultation du PE, requièrent l'avis conforme du Parlement européen (article 300, paragraphe 3, deuxième alinéa, du traité CE).

Lorsque l'on compare l'accord SIOFA à d'autres accords de participation de la CE à des organisations régionales de pêche, les éléments suivants peuvent être relevés:

· L'accord SIOFA peut être considéré comme un accord adopté à la suite de l'accord des Nations unies sur les stocks de poissons de 1995. Pour ce dernier, un avis simple du Parlement européen a été sollicité et non un avis conforme.

· Le cadre institutionnel fourni par l'accord SIOFA n'est pas l'un des plus élaborés dans le domaine des organisations régionales de pêche.

· Pour la conclusion d'accords de pêche régionaux, c'est la présence de «l'élément supranational» du vote à la majorité qui a pesé le plus, sur le plan juridique/institutionnel, pour choisir entre un avis simple et un avis conforme. Dans cette optique, il convient de noter que, dans le cadre de l'accord SIOFA, les décisions sur le fond nécessitent un consensus des parties en présence (voir article 8 de l'accord SIOFA). Même si on ne peut pas exclure que les parties contractantes peuvent décider par consensus d'adopter la règle du vote à la majorité sur l'allocation de quotas, il n'en reste pas moins que la règle du consensus permet à la CE d'éviter à tout moment d'être liée par des décisions auxquelles elle est opposée: la CE doit seulement veiller à être présente aux réunions des parties et introduire une objection formelle pour bloquer le consensus. Les règles de vote fixées dans l'accord SIOFA n'obligent donc pas à recueillir l'avis conforme du PE.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: la proposition sera adoptée, sans débat, en point A par le prochain Conseil.
10.
Prévision sur l’adoption de la proposition: la proposition devrait être à l'ordre du jour du prochain Conseil.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de décision-cadre du Conseil modifiant la décision-cadre 2002/475/JAI relative à la lutte contre le terrorisme
1.
Rapporteur: Roselyn LEFRANÇOIS (PSE/FR)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0323/2008 / P6_TA-PROV(2008)0435

3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: modification de la décision-cadre relative à la lutte contre le terrorisme
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0236(CNS)

6.
Base juridique: article 29, article 31, paragraphe 1, point e), et article 34, paragraphe 2, point b), du traité sur l'UE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)

8.
Position de la Commission: la Commission accepte partiellement les amendements.

Dans sa résolution, le Parlement se félicite de la proposition de la Commission et reconnaît sa valeur ajoutée. D'un autre côté, il exprime des préoccupations sur quatre points principaux:

1) la notion de «provocation publique à commettre une infraction terroriste»;

2) les garanties en matière de protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

3) l'incrimination de la tentative;

4) les règles de compétence applicables aux nouvelles infractions.

La Commission partage l'avis de la résolution sur la nécessité d'introduire des garanties supplémentaires concernant la protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales, de même que sur l'exclusion de toute obligation d'incrimination de la tentative de commettre l'une des trois nouvelles infractions prévues dans la proposition de la Commission. Ces modifications ont en fait été incluses dans le compromis trouvé par le Conseil.

Toutefois, elle n'accepte pas que la proposition de résolution législative tente d'introduire une modification de la notion de «provocation publique à commettre une infraction terroriste».

Comme cela est expliqué dans le tableau des amendements, à l'amendement 3, la proposition de la Commission est largement fondée sur la convention du Conseil de l'Europe pour la prévention du terrorisme. Elle reprend notamment de façon très précise la définition de «provocation publique à commettre une infraction terroriste». Introduire un terme différent pour désigner ce type de comportement, tout en conservant la définition, induirait des problèmes d'interprétation. En outre, cette duplicité renforcerait la difficulté de mise en œuvre de ces deux instruments dans les États membres.

De plus, l'article 4, paragraphe 1, de l'actuelle décision-cadre fait référence aux notions de complicité et d'incitation. C'est pourquoi l'utilisation du terme «incitation» pourrait prêter à confusion de ce point de vue. La Commission a l'intention, au contraire, de faire une distinction claire entre les formes classiques de participation à des infractions pénales – incitation, complicité, tentative – et la provocation publique qui se réfère au cas particulier de diffusion publique telle que définie à l'article 1er, paragraphe 1 de la proposition de la Commission.

En ce qui concerne les règles de compétence à l'égard des nouvelles infractions, le Conseil est également parvenu à un compromis que la Commission approuve. Toutefois, la Commission ne partage pas l'opinion exprimée dans la résolution visant à limiter les règles de compétence existantes, prévues par la décision-cadre, pour les nouvelles infractions.

Comme cela est expliqué dans le tableau des amendements, à l'amendement 20, la Commission ne partage pas l'opinion selon laquelle les règles de compétence existantes, prévues par la décision-cadre, devraient être limitées pour les nouvelles infractions.

L'amendement proposé dans la résolution supprime l'obligation d'engager des poursuites pour les nouvelles infractions lorsqu'elles sont commises à l'extérieur du territoire d'un État membre, mais au bénéfice d'une personne juridique qui y est établie ou contre les institutions ou la population de l'État membre en question ou une institution de l'Union européenne. Une telle restriction limiterait considérablement l'efficacité de cette proposition, car les nouvelles infractions qu'elle introduit sont le plus souvent de nature transnationale, notamment lorsqu'elles sont commises par le biais d'Internet.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition:

Dès lors qu'il s'agit d'une procédure de consultation, la Commission n'a pas l'intention de modifier sa proposition initiale. De plus, la Commission est entièrement satisfaite des résultats des discussions au Conseil qui ont conduit à un texte bien équilibré qui a conservé une grande partie de la proposition initiale de la Commission et qui répond, dans le même temps, partiellement aux amendements proposés par le Parlement.

10.
Prévision sur l’adoption de la proposition:

Le PE a adopté sa résolution sur la proposition le 23 septembre 2008. Une orientation générale a été dégagée par le Conseil le 18 avril 2008. La modification de la décision-cadre relative à la lutte contre le terrorisme sera adoptée lorsque les dernières réserves parlementaires auront été levées.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Résolution législative du Parlement européen sur le projet de décision-cadre relative à la protection des données à caractère personnel traitées dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en matière pénale

1.
Rapporteur: Martine ROURE (PSE/FR)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0322/2008 / P6-TA-PROV(2008)0436
3.
Date d'adoption de la résolution: 23 septembre 2008

4.
Objet: protection des données à caractère personnel
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2005/0202(CNS)

6.
Base juridique: articles 30 et 31 et article 34, paragraphe 2, point b), du traité sur l'UE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter tous les amendements sauf les amendements 1, 2, 3, 6, 7, 8, 10, 12, 16, 17, 18, 21, 22, 23, 24, 29 et 33.

Concernant l'amendement 1, la Commission estime qu'il est juridiquement incorrect de faire référence au traité de Lisbonne qui n'est pas encore entré en vigueur. De plus, à ce stade, il est difficile de dire quand ce sera le cas.

Concernant l'amendement 2, la Commission estime que la décision-cadre vise à combler une lacune de la protection des données dans le domaine de la coopération policière et judiciaire dans les affaires pénales au niveau européen. Les domaines qui demeurent hors du champ d'application du droit communautaire doivent être traités de façon appropriée. Le texte supprimé explique précisément pourquoi cette lacune existe et, de ce fait, pourquoi nous avons besoin de cet instrument.

Concernant l'amendement 3, la Commission estime que le texte du Conseil assure une meilleure protection des données à caractère personnel, car il permet aux États membres d'imposer des restrictions supplémentaires pour le traitement des données à caractère personnel à d'autres fins.

Concernant l'amendement 6, la Commission estime qu'on peut défendre le fait qu'une très longue période d'archivage soit nécessaire et adaptée dans le but de stocker des données à des fins historiques par exemple.

Concernant l'amendement 7, la Commission estime que l'exemple cité au considérant 11bis constitue un élément important pour la bonne compréhension du champ d'application de la disposition correspondante.

Concernant l'amendement 8, la Commission estime que le texte proposé pourrait créer une confusion sur le champ d'application de la décision-cadre. Tout d'abord, la décision-cadre couvre uniquement le transfert d'un État membre à un pays tiers de données à caractère personnel reçues ou mises à disposition par un autre État membre. Le transfert de données à caractère personnel d'un État membre vers un pays tiers (partage bilatéral de données) est exclu du champ d'application de la décision-cadre. Deuxièmement, la décision-cadre couvre uniquement la transmission de données à caractère personnel à une entité privée lorsqu'elle fait référence à des données à caractère personnel reçues ou mises à disposition par un autre État membre. De plus, le champ d'application de la transmission de données à caractère personnel à des entités privées ne s'applique qu'au sein des États membres et ne concerne pas les entités privées des pays tiers.

Concernant l'amendement 10, la Commission estime que l'article 1er, paragraphe 4, ne va pas au-delà de ce qui est prévu à l'article 33 du TUE. Une disposition similaire est prévue par la directive 95/46/CE. Cette clause précise la nature de l'article 33 du TUE. L'expression «essentiels» à l'article 1er, paragraphe 4, précise et restreint davantage le champ d'application de cette clause d'exemption.

Concernant l'amendement 12, la Commission estime qu'une autorisation judiciaire préalable n'apporte aucune valeur ajoutée et ne ferait qu'entraver les transferts de données, contrairement à l'objectif de la décision-cadre. De plus, il se peut qu'il soit inévitable de transférer temporairement certains types particuliers de données à caractère personnel sur une base catégorielle plutôt qu'au cas par cas. Il est préférable d'utiliser la même terminologie que dans la directive 95/46/CE.

Concernant l'amendement 16, la Commission estime qu'il semble inévitable de transférer temporairement certains types particuliers de données à caractère personnel sur une base catégorielle plutôt qu'au cas par cas.

Concernant l'amendement 17, la Commission estime que le niveau de protection adéquat est suffisamment défini par l'article 14, paragraphe 4.

Concernant l'amendement 18, la Commission estime qu'il est superflu de vérifier le caractère «absolument nécessaire» en cas de danger immédiat et sérieux. La nécessité est démontrée par la nature immédiate et sérieuse du danger. Cela n'affecte pas le bon équilibre entre le respect de la vie privée et la prévention d'un danger immédiat et sérieux pour la sécurité publique, notamment puisque la disposition déclare déjà que le transfert de données doit être essentiel pour prévenir un tel danger. Il n'est donc pas nécessaire d'ajouter d'autres conditions. De plus, la valeur ajoutée de la notification à l'autorité de contrôle compétente n'a pas été démontrée.

Concernant l'amendement 21, la Commission estime qu'il élargit abusivement le champ d'application de la décision-cadre.

Concernant l'amendement 22, la Commission estime qu'il semble inévitable de transférer temporairement certains types particuliers de données à caractère personnel sur une base catégorielle plutôt qu'au cas par cas.
Concernant l'amendement 23, la Commission estime qu'il serait préférable d'éviter le terme de «contrôle judiciaire» dont la signification n'est pas claire. Il est évident que tout transfert doit être «a priori» légal et conforme aux dispositions pertinentes de la décision-cadre. Si par contrôle judiciaire, on entend autorisation judiciaire préalable, cela n'est toujours pas acceptable, car on ne comprend pas pourquoi seul le transfert à des entités privées (et non à d'autres destinataires également) ferait l'objet d'un contrôle judiciaire préalable. De plus, il semble inévitable de transférer temporairement certains types particuliers de données à caractère personnel sur une base catégorielle plutôt qu'au cas par cas.

Concernant l'amendement 24, la Commission estime que le terme de «contrôle judiciaire» devrait être évité, car le champ d'application de cet amendement n'est pas clair. De plus, on ne comprend pas pourquoi des exigences supérieures seraient imposées à des entités privées qui ne sont même pas les destinataires principaux du projet de décision-cadre, puisque ce sont les autorités publiques.
Concernant l'amendement 29, la Commission estime qu'il s'agit d'un problème interne aux États membres.
Concernant l'amendement 33, la Commission estime qu'il n'est pas possible de faire référence dans la décision-cadre à une disposition (article 29 de la directive 95/46/CE) qui n'est pas applicable. De plus, la référence au groupe prévu à l'article 29 introduit une confusion, car l'amendement relatif à l'article 25 fait référence à un groupe de travail distinct qui devra être établi par la décision-cadre et qui serait équivalent au groupe de l'article 29. De plus, comme il s'agit d'un instrument au niveau de l'UE, il est plus adéquat de faire référence au Parlement européen plutôt qu'aux parlements nationaux, ainsi qu'au Conseil plutôt qu'aux «gouvernements des États membres».
9.
Prévision quant à la modification de la proposition:
Afin de favoriser un traitement rapide au Conseil, la Commission n'a pas l'intention de soumettre formellement une nouvelle proposition.
Cependant, la Commission fera totalement usage des possibilités offertes par la clause de révision incluse dans le texte de la décision-cadre et examinera les problèmes soulevés dans ce contexte, concernant en particulier le champ d'application de la décision-cadre.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: 

Le Conseil ne devrait accepter aucun des amendements du Parlement européen.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Résolution législative du Parlement européen sur le projet de décision du Conseil relative à la migration du système d'information Schengen (SIS 1+) vers le système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II)
1.
Rapporteur: Carlos COELHO (PPE-DE/PT)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0351/2008 / P6_TA-PROV(2008)0441

3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008
4.
Objet: migration vers le système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II)

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0077(CNS)
6.
Base juridique: article 30, paragraphe 1, points a) et b), article 31, paragraphe 1, points a) et b), et article 34, paragraphe 2, point c), du traité sur l'UE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter tous les amendements.

Les amendements concernent les points suivants:

· article 11 A bis (nouveau): la Commission devra présenter avant la fin de chaque semestre, et pour la première fois avant la fin du premier semestre de 2009, un rapport au Parlement européen et au Conseil sur l'état d'avancement du développement du SIS II et de la migration du système d'information Schengen (SIS 1+) vers le système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II);

· article 12: la décision expirera au plus tard le 30 juin 2010.

9.
Prévision quant à l'avis de la Commission: il n'est pas nécessaire de modifier formellement la proposition puisque le Conseil proposera des modifications afin d'intégrer tous les amendements du Parlement européen.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil devrait adopter la proposition en octobre 2008.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Résolution législative du Parlement européen sur le projet de règlement du Conseil relatif à la migration du système d'information Schengen (SIS 1+) vers le système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II)

1.
Rapporteur: Carlos COELHO (PPE-DE/PT)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0352/2008 / P6_TA-PROV(2008)0442

3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008
4.
Objet: migration vers le système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II)

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2008/0078(CNS)
6.
Base juridique: article 66 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter tous les amendements.

Les amendements concernent les points suivants:

· article 11 A bis (nouveau): la Commission devra présenter avant la fin de chaque semestre, et pour la première fois avant la fin du premier semestre de 2009, un rapport au Parlement européen et au Conseil sur l'état d'avancement du développement du SIS II et de la migration du système d'information Schengen (SIS 1+) vers le système d'information Schengen de deuxième génération (SIS II);
· article 12: la décision expirera au plus tard le 30 juin 2010.

9.
Prévision quant à l'avis de la Commission: il n'est pas nécessaire de modifier formellement la proposition puisque le Conseil proposera des modifications afin d'intégrer tous les amendements du Parlement européen.

10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil devrait adopter la proposition en octobre 2008.

PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Résolution législative du Parlement européen sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de la Communauté européenne, de l'accord international de 2006 sur les bois tropicaux (AIBT)
1.
Rapporteur: Caroline LUCAS (Verts/ALE/UK)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0313/2008 / P6_TA-PROV(2008)0453

3.
Date d'adoption de la résolution: 24 septembre 2008
4.
Objet: accord international sur les bois tropicaux (AIBT)
5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2006/0263(ACC)

6.
Base juridique: article 300, paragraphe 3, premier alinéa, du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission du commerce international (INTA)
8.
Position de la Commission: la Commission ne peut accepter aucun des amendements adoptés par le Parlement.
Amendement 1 – rejeté
La Commission et le Conseil ont étudié avec attention la demande du PE concernant un éventuel changement de la base juridique de la décision du Conseil citée en objet de l'article 300, paragraphe 3, premier alinéa à l'article 300, paragraphe 3, deuxième alinéa. Ce changement impliquerait de passer d'une procédure de consultation à une procédure d'avis conforme. À la suite d'un large débat juridique dans les enceintes compétentes, les services juridiques de la Commission et du Conseil, soutenus par plusieurs services juridiques des États membres, sont parvenus à la même conclusion. La base juridique devrait rester identique à celle initialement proposée.

Amendement 2 - rejeté
De façon générale, il convient de reconnaître que l'accord international sur les bois tropicaux est avant tout un «accord sur des produits de base», fondé sur le commerce et le développement. Puisque les termes utilisés sont liés au choix de la base juridique, l'utilisation de «devraient» introduirait un élément d'incertitude. En ce qui concerne la base juridique supplémentaire proposée dans le domaine de la coopération au développement, il convient de souligner que les objectifs principaux de l'AIBT de 2006 relèvent plus précisément du commerce et de l'environnement que d'autres objectifs. L'amendement réduirait certainement l'étendue de l'AIBT et induirait en erreur sur une partie de ses objectifs et actions.

Amendement 3 – rejeté
La Commission accepte, sur le principe, l'exigence de présenter un rapport au PE. Le partage de l'information sur l'application de l'AIBT est toujours possible, mais il convient de noter que l'organisation elle-même produit chaque année un rapport sur les progrès réalisés. La Commission suggère donc de se référer à ces rapports avant de solliciter d'autres informations. En ce qui concerne le programme FLEGT, ce dernier ne relève pas à proprement parler de la compétence de l'AIBT. L'information sur ce point fait déjà partie du règlement 2173/2005 du Conseil qui stipule que la Commission doit fournir des rapports annuels sur le fonctionnement du régime d'autorisation FLEGT. Enfin, en ce qui concerne l'évaluation cinq ans après sa mise en œuvre, il faut souligner que l'accord international sur les bois tropicaux de 2006 n'est pas encore entré en vigueur à ce jour, car les conditions de son article 39 relatives aux ratifications n'ont pas encore été remplies. Il est donc impossible de faire le bilan de son fonctionnement avant la fin 2010. La Commission reste toutefois disposée à effectuer cette évaluation cinq ans après l'entrée en vigueur de l'accord.

Amendement 4 – rejeté
Comme indiqué plus haut, l'AIBT de 2006 n'est pas encore entré en vigueur. Il est donc prématuré d'élaborer une position en vue de sa révision à ce stade. Il est important de noter que l'accord international sur les bois tropicaux est négocié dans le cadre du «programme intégré concernant les produits de base» approuvé par la CNUCED. De ce fait, tout changement fondamental d'approche commerciale nécessite un consensus au niveau international et multilatéral. En ce qui concerne les autres initiatives internationales, leur différence de nature nécessite une enceinte de discussion appropriée qui peut ne pas coïncider avec l'actuel instrument représenté par l'AIBT.

Amendement 5 – rejeté
Il convient de noter que le mécanisme de vote pour les producteurs, dans le cadre de l'AIBT, est basé, seulement en partie, sur le volume des ventes, car la superficie de forêt constitue un élément additionnel et complémentaire. Le vote des pays producteurs tient compte à la fois des surfaces de forêt et du volume des ventes. De cette façon, un pays ayant de grandes superficies de forêts préservées disposera de davantage de voix. Concrètement, le commerce représente seulement 30% du nombre total de voix accordées aux producteurs. De plus, indépendamment des règles exposées ci-dessus, un régime spécial est prévu pour la région africaine afin de répartir, équitablement entre les pays, le nombre de voix minimum. Tenant compte des différentes situations des membres, l'actuel système de vote est le plus juste. Il permet une répartition équitable des charges entre tous les membres, qu'ils soient exportateurs ou importateurs. Les membres de l'AIBT ne profitent pas de la part qu'ils détiennent en matière d'exportations ou d'importations pour renforcer leur influence. En raison de la difficulté à quantifier ces actions, il n'est pas aisé de récompenser les pays qui donnent la priorité à la conservation et l'exploitation durable des forêts. Selon les règles de l'AIBT, l'organisation devrait récompenser ces pays par le financement de projets. Dans la pratique, si un pays accepte les missions de l'AIBT et démontre au Conseil de l'AIBT, par des rapports et des propositions de projets, ses efforts pour gérer de façon durable ses forêts, il aura davantage de chances de voir ses projets approuvés et financés par des donateurs. Un fonds spécial est également établi par l'accord dans ce but.

Pour finir, il convient de noter que les votes sont extrêmement rares au sein de l'AIBT, car les décisions sont généralement adoptées par consensus. En conséquence, les mécanismes de vote ne sont pas d'une importance capitale.

Amendement 6 – rejeté
(a) : La Commission a l'intention de présenter des propositions couvrant les sujets mentionnés. Toutefois, elle ne peut pas prendre un engagement de cette nature dans le cadre de la décision de conclusion de l'accord international sur les bois tropicaux.

(b) : Il n'y a pas de lien formel entre l'AIBT de 2006 et les autres conventions telles que la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC), la convention sur la diversité biologique (CDB), le protocole de Kyoto ou le forum des Nations unies sur la forêt (FNUF).

L'interaction entre l'AIBT et les autres conventions mentionnées dépend principalement de la façon dont l'évolution d'un processus nourrit les débats et les initiatives des autres et dont ces processus parviennent à des synergies. Une communication définissant l'engagement et le soutien de l'UE aux mécanismes de financement mondiaux, dans le cadre des initiatives citées ci-dessus, nécessite une approche intégrée et globale en coordination avec tous les États membres. La Commission évaluera, en temps utile, si les conditions sont remplies pour donner lieu à un tel document et prendra l'initiative en conséquence.

9.
Prévision quant à la modification de la proposition: la Commission n'a pas l'intention de soumettre une nouvelle proposition, mais informera le Conseil de sa position sur les amendements.
10.
Prévision sur l'adoption de la proposition: le Conseil devrait adopter la proposition dès que les États membres auront déclaré leur intention de ratifier l'AIBT de 2006.
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée en ce qui concerne le traitement des services d’assurance et des services financiers

1.
Rapporteur: Joseph MUSCAT (PSE/MT)
2.
Numéro de référence du PE: A6-0344/2008 / P6-TA-PROV(2008)0457
3.
Date d'adoption de la résolution: 25 septembre 2008

4.
Objet: modernisation des règles de TVA en ce qui concerne le traitement des services financiers et d'assurance exonérés; incluant une révision des définitions et des mesures permettant aux entreprises de mieux gérer l'impact de la TVA non-déductible sur leurs activités

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0267(CNS)

6.
Base juridique: article 93 du traité CE
7.
Commission parlementaire compétente: Commission des affaires économiques et monétaires (ECON)

8.
Position de la Commission: la Commission ne peut pas accepter les amendements.

La position détaillée de la Commission en ce qui concerne les amendements du Parlement européen est la suivante:

Amendements rejetés par la Commission (28)

Les amendements proposés aux considérants 1, 2, 4 et 6 sont de nature purement rédactionnelle et soit, ils n'ajoutent rien de nouveau au texte, soit ils paraphrasent simplement les dispositions auxquelles ils se réfèrent. L'amendement 3 ignore les critères développés par la CEJ et qui sont au centre de l'approche retenue par la Commission. L'amendement 5 engendrerait des malentendus concernant le lien entre la TVA et les taxes sur les primes d'assurance. Pour ces raisons, ils ne peuvent pas être acceptés.
Les amendements 7 à 11 font tous référence au point 1 de l'article 1er de la proposition (qui concerne la modernisation des règles régissant l'exonération de la TVA applicable aux services financiers et d'assurance). Ils introduiraient une formulation inappropriée, étendraient indûment les exonérations ou ne favoriseraient pas la sécurité juridique. Pour ces raisons, ils ne peuvent pas être acceptés.

Les amendements 12 à 18 font tous référence au point 2 de l'article 1er (qui entend répondre à la nécessité de définir des services financiers et d'assurance exonérés sur la base de critères objectifs qui se concentrent sur la nature des services concernés plutôt que sur les personnes qui les fournissent). Ils sont soit simplement de nature formelle; ou conduiraient à étendre indûment les exonérations ou ignorer les critères de la CEJ; soit déjà prévus par ailleurs. Pour ces raisons, ils ne peuvent pas être acceptés.

L'amendement 19 fait référence au point 3 de l'article 1er (qui supprime la référence à la possibilité, dont dispose actuellement un État membre, d'accorder à sa discrétion, à ses assujettis, le droit d'opter pour la taxation et dont la suppression est nécessaire pour permettre une application générale plus neutre de cette option). La suppression de cette mention rétablirait un aspect peu satisfaisant de la législation actuelle. Il n'est pas cohérent avec l'ensemble de la proposition et, pour cette raison, il ne peut pas être accepté.

Les amendements 20 à 27 font tous référence au point 4 de l'article 1er (qui introduit de nouvelles dispositions relatives au droit d'opter pour la taxation et aux groupements de partage des coûts). Ils introduiraient soit une formulation inappropriée, soit ignoreraient les critères de la CEJ sur la neutralité, conduiraient à étendre indûment les exonérations ou ne seraient pas favorables à la sécurité juridique, soit introduiraient des points déjà prévus par ailleurs. Pour ces raisons, ils ne peuvent pas être acceptés.

L'amendement 28 fait référence à l'article 2 (qui demande aux États membres de transposer ces dispositions). Il introduit une exigence qui est à la fois inutile et probablement inapplicable, car la Commission ne peut pas garantir de façon formelle les bénéfices pour les consommateurs. Même s'ils devaient bénéficier des changements proposés, cela dépend largement de la façon dont les opérateurs partagent les éventuels bénéfices. Pour ces raisons, il ne peut pas être accepté.

9.
Prévision quant à l'adoption d'une proposition modifiée: la Commission n'a pas l'intention de présenter de proposition modifiée.
10.
Prévision sur l'adoption d'une position commune: la discussion est en cours au Conseil sous la présidence française et progresse, mais l'adoption ne devrait pas avoir lieu avant 2009. Bien que la Commission n'ait pas l'intention de modifier sa proposition, on ne peut pas exclure que l'actuelle ou la future présidence tienne compte des amendements proposés par le Parlement.

Deuxième partie
Résolutions non législatives
LA COMMISSION ENTEND NE PAS DONNER UNE SUITE SOUS FORME DE FICHE AUX RÉSOLUTIONS NON LÉGISLATIVES SUIVANTES, ADOPTÉES PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN AU COURS DES SESSIONS DE SEPTEMBRE 2008
-
Résolution du Parlement européen du 2 septembre 2008 sur une stratégie coordonnée en vue d'améliorer la lutte contre la fraude fiscale (2008/2033(INI))  (COM(06) 0254)

Rapport de Sharon Margaret BOWLES (PE: A6-0312/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 2 septembre 2008

Compétence : 
László KOVÁCS



DG Fiscalité et union douanière
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. Kovács, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen du 3 septembre 2008 sur la situation en Géorgie

(PE: B6-0402/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 3 septembre 2008

Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER



DG Relations extérieures

Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Ferrero-Waldner, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen du 4 septembre 2008 sur le coup d'État en Mauritanie

(PE: B6-0386/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 4 septembre 2008

Compétence : 
Louis MICHEL



DG Développement

Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Ferrero-Waldner, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen du 4 septembre 2008 sur les exécutions en Iran

(PE: B6-0389/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 4 septembre 2008

Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER



DG Relations extérieures

Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Ferrero-Waldner, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen du 4 septembre 2008 sur les assassinats d'albinos en Tanzanie

(PE: B6-0387/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 4 septembre 2008

Compétence : 
Louis MICHEL



DG Développement

Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Ferrero-Waldner, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen du 24 septembre 2008 sur l'accord international sur les bois tropicaux (AIBT) conclu en 2006

(PE: B6-0422/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 24 septembre 2008

Compétence : 
Louis MICHEL



DG Développement
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. Barrot, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen du 24 septembre 2008 sur la préparation du sommet UE-Inde (Marseille, 29 septembre 2008)

(PE: B6-0426/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 24 septembre 2008

Compétence : 
Benita FERRERO-WALDNER



DG Relations extérieures

Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que la Commissaire, Mme Wallström, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen du 25 septembre 2008 sur les médias associatifs en Europe (2008/2011(INI))

Rapport de Karin RESETARITS (PE: A6-0263/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 25 septembre 2008

Compétence : 
Viviane REDING



DG Société de l'information et médias

Justification:
La Commission ne donnera suite sous forme de fiche à la résolution car celle-ci fait surtout référence à des actions à prendre au niveau des États membres, dès lors le principe de subsidiarité entre en jeu et aucune suite n'est vraiment appropriée au niveau communautaire.

-
Résolution du Parlement européen du 25 septembre 2008 sur la concentration et le pluralisme dans les médias dans l'Union européenne (2007/2253(INI))

Rapport de Marianne MIKKO (PE: A6-0303/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 25 septembre 2008

Compétence : 
Viviane REDING



DG Société de l'information et médias
Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. Fígel, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

-
Résolution du Parlement européen du 25 septembre 2008 sur la gestion collective transfrontière du droit d'auteur et des droits voisins dans le domaine des services licites de musique en ligne

(PE: B6-0423/08)

Procès verbal, 2ème partie, du 25 septembre 2008

Compétence : 
Charlie McCREEVY, Neelie KROES, Viviane REDING



DG Marché intérieur et services, DG Concurrence, DG Société de l'information 


et médias

Justification:
La Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche étant donné que le Commissaire, M. McCreevy, a déjà répondu en plénière aux demandes contenues dans la résolution.

--------------
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